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[TRANSLATION - TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RIEPUBLIQUE DE CORtE 
ET LE GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE DE BOLIVIE RELATIF 
A LA PROMOTION ET A LA PROTECTION REtCIPROQUES DES IN
VESTISSEMENTS 

Le Gouvernement de la Rdpublique de Corde et le Gouvemement de la Rdpublique de 
Bolivie (ci-apr~s ddnommds les "Parties contractantes"), 

Ddsireux de renforcer la cooperation 6conomique entre les deux Etats fondde sur le 
droit international et la confiance mutuelle, 

Conscients de limportant r6le compldmentaire que jouent les investissements 6tran
gers dans le processus de ddveloppement 6conomique et du droit de chaque Partie contrac
tante de determiner ce r6le et de ddfinir les conditions dans lesquelles les investissements 
6trangers peuvent participer i ce processus, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Articlepremier.Dffinitions 

Aux fins du present Accord: 

1. Le terme "ressortissant" ddsigne 

a) Dans le cas de la Rdpublique de Corde, les personnes physiques qui sont considdrdes 
comme des ressortissants de la Rdpublique de Corde aux termes de sa I6gislation; 

b) Dans le cas de la Rdpublique de Bolivie, les personnes physiques qui, conformdment 
Asa constitution politique et aux lois qui en ddcoulent, sont considrdes comme des ressor
tissants de la Rdpublique de Bolivie. 

2. Le terme "socidtds" d~signe : 

a) Dans le cas de la Rdpublique de Corde, les personnes morales ou les associations 
d'affaires, Abut lucratif ou non lucratif, constitudes ou enregistrdes sur le territoire de la R6
publique de Coree conformment i la legislation cordenne ; 

b) Dans le cas de la Rdpublique de Bolivie, les socidtds et entreprises constitudes con
formment i la legislation en vigueur sur son territoire. 

3. Le terme "investissements" englobe toutes les categories de biens et en particulier: 

a) Les biens meubles et inmmeubles ainsi que tous autres droits reels tels que les obli
gations immobili~res, les hypoth~ques, nantissements, les cautions, ou engagements ; 

b) Les actions, les obligations des socidtds, les certificats ou tout autre forme de parti
cipation dans des socidtds ; 

c) Les crdances pdcuniaires utilisdes en vue de ]a creation d'une valeur 6conomique ou 
les droits reprdsentant une valeur 6conomique ; 
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d) Les droits d'auteur, les droits de propri6t6 intellectuelle (tels que brevets d'invention, 
dessins ou mod&les industriels, marques de fabrique et de commerce, marques d6pos~es, 
indications ou appellations d'origine), le savoir-faire et les fonds de commerce ; et 

e) Les concessions commerciales accord~es par la loi, y compris les concessions en 
vue de la prospection, de l'extraction ou de l'exploitation de ressources naturelles, ainsi que 
tous les autres droits accord~s par la loi, par contrat ou par decision administrative con
form~ment i la loi. 

4. Le terme "gains" d6signe les produits d'un investissement, en particulier les b~n6
fices, les int~r~ts, les plus-values, les dividendes, les redevances ou les droits. 

5. Le terme "territoire" s'entend : 

a) Dans le cas de la Republique de Cor~e, du territoire sur lequel la R~publique de 
Cor~e exerce sa souverainet6 ou sa juridiction ; 

b) Dans le cas de la R~publique de Bolivie, l'ensemble du territoire qui se trouve sous 
la souverainet6 ou la juridiction de l'Etat bolivien. 

Article 2. Promotion et rceptiondes investissements 

1. Dans toute la mesure du possible, chaque Partie contractante encourage sur son ter
ritoire les investissements effectu~s par les ressortissants ou les soci~t~s de l'autre Partie 
contractante et accueille ces investissements conformment Asa legislation et sa r~glemen
tation. 

2. Lorsqu'une Partie contractante a accept6 un investissement sur son territoire, elle 
veille Aaccorder les permis n~cessaires i son execution et Ala mise en oeuvre des accords 
de licence et des contrats relatifs Il'assistance technique, commerciale ou administrative. 
Selon le cas, chaque Partie contractante 6met dans toute la mesure du possible les autorisa
tions n~cessaires aux activit~s des consultants et autres personnes qualifi~es de nationalit6 
6trang~re dans le cadre de linvestissement. 

Article 3. Traitementnationalet clause de la nation la plusfavoris~e 

1. Chacune des Parties contractantes protege sur son territoire les investissements ef
fectu~s conform~ment i sa legislation par les ressortissants ou les soci~t~s de l'autre Partie 
contractante et veille Aassurer un traitement juste et 6quitable des investissements et reve
nus desdits ressortissants ou soci~t~s. Ce traitement ne peut 8tre moins favorable que celui 
accord6 par chaque Partie contractante aux investissements effectus sur son territoire par 
ses propres ressortissants ou soci~t~s, ou celui accord6 par chacune des Parties contracta
ntes aux investissements effectu~s sur son territoire par des ressortissants ou des soci~ts 
de tout Etat tiersA supposer que ce traitement soit plus favorable. 

2. Chaque Partie contractante accorde, sur son territoire, aux ressortissants ou aux so
ci~t~s de rautre partie contractante, en ce qui concerne la gestion, l'entretien, l'utilisation, 
la jouissance, l'expansion, la cession et, le cas 6ch~ant, la liquidation desdits investisse
ments, un traitement juste et 6quitable et non moins favorable que celui qu'elle accorde i 
ses propres ressortissants ou soci~t~s ou aux ressortissants ou soci~t~s de tout tat tiers. 
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Article 4. Exceptions 

Le traitement de ]a nation la plus favoris~e vis6 Al'article 3 du present Accord ne s'ap
plique pas aux privilkges que l'une ou 'autre Partie contractante reconnait aux ressortissants 
ou aux soci~t~s d'un Etat tiers en raison de son adhesion ou de son association i une zone 
de libre-6change ou du fait d'un accord entre ladite Partie contractante et un Etat tiers visant 
Apr~venir la double imposition. 

Article 5. Libert des transferts 

1. Chacune des Parties contractantes sur le territoire de laquelle des investissements 
ont 6t6 effectu~s par des ressortissants ou des soci~t~s, de 'autre Partie contractante recon
nait audits ressortissants ou soci~t~s le droit de proc$der librement au titre de ces investisse
ments Ades transferts repr~sentant : 

a) les int~rets, les dividendes, les b~n~fices et autres revenus courants 

b) les remboursements de pr~ts ; 

c) les sommes consacr~es au financement des dapenses aff6rentes A la gestion de rin
vestissement ; 

d) les redevances et autres paiements resultant des droits vis~s aux alinas c, d et e du 
paragraphe 3 de l'article premier du present Accord ; 

e) les contributions additionnelles au capital qui s'av~rent n~cessaires i 'entretien ou 
au daveloppement de rinvestissement ; et 

f) le produit de la cession ou de la liquidation partielle ou totale de l'investissement y 
compris toute augmentation 6ventuelle de la valeur. 

2. Les transferts vis6s au paragraphe 1du present article sont effectus en devises li
brement convertibles au taux de change applicable i la date des transferts, i moins qu'il n'en 
soit d~cid6 autrement entre rinvestisseur et la Partie contractante. 

Article 6. Expropriation 

1. Les Parties contractantes ne prennent, soit directement soit indirectement, aucune 
mesure d'expropriation, de nationalisation ou toute autre mesure de m~me nature ou ayant 
le m~me effet (ci-apr~s danomm~es "expropriation") Al'gard des mvestissements appar
tenant Ades ressortissants ou i des soci~t~s de l'autre Partie contractante, sauf pour cause 
d'int~rt public ou social. En pareille circonstance, l'expropriation s'effectue sur une base 
non discriminatoire, par les voies de droit r~guli~res, moyennant le versement dans les 
meilleurs dalais d'une indemnit6 suffisante et r~elle. Cette indemnit&est 6gale i la valeur 
marchande de l'investissement expropri6 inimdiatement avant 'expropriation proprement 
dite ou avant que 'expropriation en instance ne devienne de notori~t6 publique. Le montant 
comprendra les int~rts courant i compter de la date de l'expropriation, sera vers6 en une 
monnaie librement convertible, sans retard i la personne qui y a droit, sans qu'il soit tenu 
compte de sa r~sidence ou de son domicile et sera librement transferable. 
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2. Le ressortissant ou la socitd concem6 aura le droit, en vertu de la l6gislation de la 
Partie contractante proc~dant i 'expropriation de faire, dans les meilleurs d6lais, examiner 
par une instance judiciaire ou autre instance ind~pendante de cette Partie contractante i la 
fois son cas et la valeur attribute i son investissement, conform~ment aux principes 6non
c~s au paragraphe 1 du present article. 

3. Lorsqu'une Partie contractante exproprie les avoirs d'une socit6 constitute ou en
registre conformment i la 1gislation en vigueur sur une partie quelconque de son terri
toire et dont les ressortissants ou les investisseurs de I'autre Partie contractante poss~dent 
des parts, elle veille Afaire appliquer les dispositions du paragraphe I du present article 
dans la mesure ncessaire pour garantir i ces ressortissants ou soci6t~s de l'autre Partie con
tractante l'octroi dans les meilleurs d6lais d'une indemnit6 suffisante et r~elle au titre des
dites parts. 

Article 7. Indemnisationpourpertes 

1. Les ressortissants ou les soci~t~s de l'une des Parties contractantes dont les inves
tissements qui, du fait d'une guerre ou d'autre conflit ann, d'une revolution, d'un 6tat d'ur
gence nationale, d'une rebellion, d'une r6volte, d'une insurrection ou d'une 6meute 
survenant sur le territoire de rautre Partie contractante ont subi des pertes d~coulant se ver
ront accorder par cette demi~re Partie contractante, en mati~re de restitution, d'indemnisa
tion, de compensation, ou de toute autre forme de r~glement, un traitement conforme aux 
dispositions de l'article du present Accord. 

2. Sans prejudice des dispositions du paragraphe 1 du present article, les ressortissants 
ou les soci&6ts d'une Partie contractante qui, dans run des cas vis~s dans ledit paragraphe, 
auront subi des pertes sur le territoire de l'autre Partie contractante du fait : 

a) de la rdquisition de leurs biens par les forces ou autorit~s de cette dernire, ou 

b) de la destruction de leurs biens par lesdites forces ou autorit~s, qui ne r~sulterait pas 
de combats ou n'aurait pas W exig~e par la situation, se verront accorder une restitution ou 
une indemnit6 raisonnable. Les sommes vers~es i ce titre seront librement transf~rables. 

Article 8. Rapatriementdes investissements 

1. Chaque Partie contractante veille Ace que les ressortissants ou les soci~t~s de rautre 
Partie contractante aient l'entinre libert6 et les moyens de rapatrier les capitaux de leurs in
vestissements sous riserve du droit de chaque Partie contractante d'imposer des restrictions 
raisonnables pour des priodes temporaires, af'm de faire face i des situations fmancires 
ou 6conomiques exceptionnelles. 

2. Les capitaux dont le rapatriement est autoris6 comprennent les revenus resultant de 
l'investissement ou s'y rapportant ainsi que le produit de la cession des avoirs dans le cas 
d'une liquidation ou d'un transfert. 

3. En ce qui conceme le transfert des capitaux qui font l'objet d'un rapatriement, les 
dispositions de rarticle 5 du present Accord s'appliquent mutatis mutandis. 
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Article 9. Extension de laport~ede l'Accord 

1. Le pr6sent Accord s'applique 6galement aux investissements effectu6s sur le terri
toire de l'une des Parties contractantes conform6ment sa 16gislation, par des ressortissants 
ou des soci6t6s de l'autre Partie contractante, avant l'entr~e en vigueur du pr6sent Accord. 

2. Le pr6sent Accord ne s'applique en aucun cas aux diff6rends qui auraient pu surgir 
avant son entr6e en vigueur. 

Article 10. Arrangementsplusfavorables 

Nonobstant les dispositions du pr6sent Accord, des arrangements plus favorables qui 
ont 6t6 ou qui pourraient Etre convenus entre l'une ou l'autre Partie contractante et les res
sortissants ou les soci6t6s de l'autre Partie contractante sont applicables. 

Article 11. Subrogation 

Si une Partie contractante ou un organisme d6sign6 par elle a accord6 une garantie fi
nanci~re portant sur des risques non commerciaux concernant un investissement effectu6 
par un ressortissant ou une soci6t6 sur le territoire de l'autre Partie contractante, celle-ci les 
droits de la premi6re Partie contractante en vertu du principe de subrogation aux droits de 
linvestisseur lorsque le paiement a 6t6 effectu6 aux termes de la garantie par la premi6re 
Partie contractante ou un organisme d6sign6 par elle. 

Article 12. Diffirendsentreune Partiecontractanteet un investisseurde lautrePartiecon
tractante 

1.Quelle que soit leur nature, tous les diff6rends concemant un investissement qui sur
vient entre une Partie contractante et un ressortissant ou une soci6t6 de l'autre Partie con
tractante est r6g1M par voie de consultations. 

2. Si lesdits diff6rends ne peuvent 8tre r6gl6s conform6ment aux dispositions du para
graphe 1 du pr6sent article dans un d6lai de six mois Acompter de la date de demande de 
r6glement, ils sont sournis, i la demande de l'investisseur, soit au : 

a) Tribunal comptent de la Partie contractante pour en obtenir une d6cision ; ou soit 
at : 

b) Centre international pour le r6glement des diff~rends relatifs aux investissements 
cr66 aux termes de la Convention pour le r6glement des diff6rends relatifs aux investisse
ments entre Etats et ressortissants d'autres Etats, sign6e AWashington le 18 mars 1965, au 
cas ofi la R6publique de Bolivie acc6derait i ladite Convention. Entre temps, le diff6rend 
sera soumis i des proc6dures de conciliation ou d'arbitrage Aconvenir mutuellement sur la 
base de la Convention de Washington. 

3. Les instances vis6es aux alin6as a et b du paragraphe 2 du pr6sent article d6terminent 
leur propre proc6dure. Les d6cisions rendues par chacune desdites instances sont d6f'mi
tives et ex6cutoires pour les deux parties au diff~rend. 
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4. Les Parties contractantes se gardent de procdder par ]a voie diplomatique en ce qui 
conceme toute question visde aux alindas a et b du paragraphe 2 du present article alors 
que la procedure est en cours et tant que rautre Partie contractante refuse de se conformer 
i la decision rendue soit par le tribunal comptent d'une Partie contractante ou par le Centre 
international pour le r~glement des diffdrends relatifs aux investissements. 

Article 13. Diffrends entre les Partiescontractantes 

1. Les diffdrends entre les Parties contractantes relatifs Al'interprdtation ou i 'applica
tion des dispositions du present Accord sont rdglds par la voie diplomatique. 

2. Si les deux Parties contractantes ne peuvent parvenir a un accord dans un ddlai de 
six mois Acompter de la date i laquelle l'une ou 'autre des Parties contractantes a rdclam6 
par 6crit le r~glement d'un diffdrend A 'autre Partie contractante, le diffdrend est, a la de
mande de l'une ou lautre des Parties contractantes, sounis Aun tribunal arbitral en vue d'un 
r~glement. 

3. Le tribunal arbitral vis6 au paragraphe 2 du present article sera compos6 de trois ar
bitres. Chaque Partie contractante ddsignera un arbitre. Les deux arbitres ddsigneront le 
troisi~me arbitre qui sera ressortissant d'un Etat tiers qui entretient des relations diploma
tiques avec les deux Parties contractantes. Le troisi~me arbitre sera nomme president du tri
bunal par les deux Parties contractantes. 

4. Si une des Parties contractantes n'a pas ddsign6 son arbitre et n'a pas rdpondu Arin
vitation de lautre Partie contractante de procdder i cette designation dans un ddlai de deux 
mois apr~s sa designation, ledit arbitre sera ddsign6 par le President de la Cour mternatio
nale de Justice i la suite d'une demande i cet effet de ladite autre Partie contractante. 

5. Si, dans un ddlai de deux mois suivant leur designation, les deux arbitres ne peuvent 
se mettre d'accord sur le choix d'un president, celui-ci sera, Ala demande de l'une ou 'autre 
des Parties contractantes, ddsign6 par le President de la Cour internationale de Justice. 

6. Si, dans les circonstances visdes aux paragraphes 4 et 5 du present article, le Prdsi
dent de la Cour internationale de Justice n'est pas en mesure de s'acquitter de ladite tiche 
ou s'il s'av~re tre un ressortissant de rune ou 'autre des Parties contractantes, la ddsigna
tion sera confide au Vice-President et, en cas d'emp~chement de ce dernier, la designation 
sera faite par le membre le plus ancien de la Cour internationale de Justice qui n'est pas un 
ressortissant de rune ou de rautre des Parties contractantes. 

7. Le tribunal arbitral 6tablira lui-m~me son r~glement mtdrieur. Les sentences arbi
trales sont prononcdes Ala majorit6 des voix. Les sentences arbitrales sont ddfmitives et 
sont exdcutoires pour les deux Parties contractantes. 

8. Chacune des Parties contractantes assume les frais de 'arbitre qu'elle aura ddsign6. 
Les frais du President du tribunal arbitral et les autres frais sont rdpartis i 6galit6 entre les 
deux Parties contractantes. Le tribunal peut toutefois indiquer dans sa sentence une autre 
r6partition des frais i assumer par les Parties contractantes. 
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Article 14. Respect des engagements 

L'une et l'autre des Parties contractantes garantit le respect contant des engagements 
auxquels elles souscrivent en ce qui concerne les investissements des ressortissants et des 
soci6t6s de l'autre Partie contractante. 

Article 15. Entreeen vigueur, reconduction et denonciation 

1. Le pr6sent Accord entrera en vigueur i la date 1 laquelle les deux Gouvemements 
se seront mutuellement notifi6 l'accomplissement des formalit6s internes requises pour la 
conclusion et l'entr6e en vigueur du pr6sent Accord. Le pr6sent Accord restera en vigueur 
pendant une pdriode de dix ans. Saufnotification 6crite de d~nonciation communiquee six 
mois avant lexpiration de cette p6riode, le pr6sent Accord sera consid6r6 comme tant re-
conduit dans les m~mes conditions pour des p6riodes successives de deux ans. 

2. En cas de d6nonciation du pr6sent Accord, les dispositions des articles premier i 14 
demeureront en vigueur pendant une p6riode suppl6mentaire de dix ans en ce qui concerne 
les investissements effectu6s avant la d6nonciation officielle de rAccord. 

Fait en double exemplaire, i S6oul le Ier avril 1996 en langues cor6enne, espagnole et 
anglaise, les trois textes faisant 6galement foi. En cas de divergences d'interpr6tation, le 
texte anglais pr6vaudra. 

Pour le Gouvemement de la R~publique de Cor6e: 

GONG RO-MYUNG 

Pour le Gouvemement de la R6publique de Bolivie: 

A. ARANIBAR Q. 




